
 

Contact : Département de l’Ardèche – Direction de la communication 

Sandrine BARBERINO / Isabelle SEREN / Corine FONTANARAVA  

04 75 66 71 46 / 04 75 66 77 12 / 04 75 66 77 08 – com@ardeche.fr  

 

 

 

 

Le Département participe au développement du thermalisme en Ardèche  

 

10 MAI 2019

 

 

Laurent Ughetto a visité ce vendredi 10 mai les deux chantiers majeurs actuels du thermalisme 

ardéchois : la rénovation des thermes de Vals-les-Bains et de Neyrac-les-Bains, accompagné de 

Jérôme Dalverny, conseiller départemental en charge du tourisme, et de Bernadette Roche, 

conseillère départementale en charge de la forêt et de l’aménagement foncier.  

 

1 200 000 € de subventions d'équipement pour la rénovation des deux sites thermaux 

 

Ces chantiers ont été soutenus par le Département sous deux formes : 

 

- l’attribution de subventions d’équipement dans une enveloppe maximale de 1 200 000 € répartie à 

part égale entre le projet de rénovation des thermes de Neyrac-les-Bains et celui des thermes de 

Vals-les-Bains. Ces subventions d’équipement sont affectées puis versées au fur et à mesure de 

l’avancement des travaux, dans le cadre des dispositifs de soutien aux projets communaux et 

intercommunaux  

 

- l’octroi de garanties d’emprunt dans une enveloppe maximale de 3 000 000 € dont 1 200 000 € 

pour garantir 100 % du second emprunt destiné à financer la rénovation des thermes de Neyrac-les-

Bains, 1 400 000 € pour garantir 50 % des emprunts à hauteur de 2 800 000 € destinés à financer la 

rénovation des thermes de Vals-les-Bains et une enveloppe maximale de 400 000 € de garanties 

complémentaires, qui sera mobilisée en fonction du bouclage financier définitif de l’opération. Ces 

garanties d’emprunt sont instruites et accordées au fur et à mesure de la souscription des emprunts 

par le Sithère, syndicat intercommunal pour le thermalisme et l’environnement, après analyse par le 

Département des conditions financières proposées par les établissements prêteurs. 

 

Ce soutien avait été matérialisé par la signature en janvier 2018 d’une convention entre le 

Département et le Sithère.  
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